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AU FIL DE LA SEMAINE

Film d’enrubannage bien préparé
Bâche bien préparéeBig bag bien préparé

Ne mettez pas de déchets en big bag.

> Bien  préparer ses déchets

RECYCLAGE Récupération des bâches d’ensilage, films d’enrubannage et big-bag.

Il ne vous reste plus qu’une semaine pour préparer vos déchets 
Du 16 au 20 mai, un peu plus de 80 sites seront ouverts par les coopératives et négo-

ciants picards. Les agriculteurs pourront y déposer leurs bâches d’ensilage, films
d’enrubannage et big-bag à condition qu’ils soient bien préparés. Les règles de pré-

paration des déchets à respecter sont décrites ci-après.
SOPHIE AMAT 

Contact : votre distributeur ou la chambre d'agriculture de la Somme.

REGLEMENTATION Le point sur les déclarations des MAE, CAD, et autres engagements.

PAC : déclarer les engagements du second
pilier
Si la déclaration PAC est globalement bien maîtrisée

par les agriculteurs, que ce soit pour ceux qui procè-
dent par papier ou ceux qui sont adeptes d’Internet, force
est de constater que la déclaration des mesures du second
pilier est toujours plus compliquée. En effet, qu’il s’agisse
des derniers CAD, des mesures agro-environnementales
territoriales (MAE-T), prime herbagère agro-environne-

mentale (PHAE), dossiers Gestions de Territoire, ou
mesures d’accompagnement de l’agriculture biologique
(MAB, CAB), la déclaration de ses engagements passe
par une voie spécifique. 
Si les dossiers PAC comportent une forme de simplifi-
cation avec la possibilité de définir si on maintient ses
engagements (que ce soit en papier ou sur Telepac), les

cas où des changements apparaissent sont réguliers et
nécessitent une mise à jour. Pour les agriculteurs concer-
nés, le tableau ci-dessous reprend les différents cas de
figure.

Pour tous renseignements appeler le service économie agri-
cole de la DDTM.
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A FAIRE DANS LA DECLARATION PAC

Cocher sur le formulaire "Demande d’aides" 
❏ Mesure agroenvironnementale et en fonction de votre cas soit Je décla-
re 
❏ poursuivre à l’identique ….
❏ modifier ….

Dater et signer le document A3 vert intitulé "Liste des engagements", y
apporter, le cas échéant, les modifications

Cocher sur le formulaire "Demande d’aides" 
❏ Mesure agroenvironnementale

Puis imprimer ce formulaire et cocher en fonction de votre cas soit Je
déclare 
❏ poursuivre à l’identique ….
❏ modifier ….

Dater et signer le document A3 vert intitulé "Liste des engagements", y
apporter, le cas échéant, les modifications

Sur le S2, inscrire "CAD" dans la colonne "Code PHAE1 CAD EAE" et le
code de la mesure CAD dans la colonne "Code action CAD" pour l'îlot
concerné

Compléter le document A4 bleu intitulé "Déclaration Annuelle du Respect
des Engagements" (DARE), le dater et le signer

Sur le S2, inscrire "EAE" dans la colonne "Code PHAE1 CAD EAE" pour
l'îlot concerné

Compléter le document intitulé "Déclaration Annuelle du Respect des
Engagements" (DARE) qui a été envoyé par la DDTM en avril, le dater et le
signer

A RENVOYER A LA DDTM

Le document "Liste des engagements"

En cas de modification des engagements, le RPG 
correspondant à l’élément modifié

L’impression du formulaire "Demande d’aides"

Le document "Liste des engagements"

En cas de  modification des engagements, le RPG 
correspondant à l’élément modifié

La DARE

En cas de modification des engagements, le RPG 
correspondant modifié et la justification sur papier libre

La DARE

En cas de  modification des engagements, le RPG 
correspondant modifié et la justification sur papier libre

Dossier Papier

Dossier Télédéclaré

Dossier Papier

Dossier Télédéclaré

Dossier Papier

Dossier Télédéclaré

Si l'agriculteur n'a pas reçu le document intitulé "Liste des engagements", il peut l'imprimer à partir du site Télépac dans la rubrique Formulaires et notices ou le demander à la DDTM au 03 60 03 46 80 (secrétariat du Service Economie Agricole)


